
Nom : Michel Chevalier
Ville : Blainville
Corps: Les Châtelaines de Laval

Au début de l’année 1953, Michel Chevalier fait ses

débuts dans le mouvement avec le corps de clairons de

l’école Plessis de Montréal à titre de tambour major de la

section clairon. Par la suite, il devient membre de la section

snare. C’est en 1957 que commence vraiment sa longue

carrière. Il est affilié avec plusieurs groupes dont les A r t i l l e u r s

de Montréal et la Garde impériale d’Anjou. Il participe à

ces groupes comme joueur et aussi comme instructeur.

Au début des années 60, il devient membre des Métro-

politains senior et junior. Durant ces années, il enseigne à

plusieurs groupes dans la section percussion dont les Mous-

quetaires de Saint-Jérôme, les Sénoritas de Montréal-Nord,

les Souveraines de Chambly et les Châtelaines de Laval.

C’est cependant avec les Laurentiennes de Montréal-Nord,

dirigées par Monsieur Gérard Dugal, qu’il a passé plusieurs

années. C’est aussi sur l’instigation de Monsieur Dugal que

Michel a commencé à s’impliquer au niveau des associations.

En 1971, il est membre de la première association de

juges au Québec, l’AJQ. En 1972, il participe au congrès

de fondation de la FAMQ et il aura l’honneur d’être le

président fondateur de cette Fédération à laquelle il a toujours

été profondément attaché.

Son travail d’inspecteur auditeur à la Commission de

la construction du Québec l’amène à Sainte-Thérèse où il

fait plus ample connaissance avec les Giguère,Thériault,

Robitaille et Paquin. Il aura été l’instigateur de la remise

sur pied des Châtelaines de Laval qui avaient cessé leurs

activités en 1972. De 1973 à 1984, il aura été membre des

d i fférentes équipes de production des Châtelaines et de 1985

à 1987 avec Connexion Québec. Au cours de ces années, il

aura remporté avec l’organisation des Châtelaines trois

championnats DCI dans la catégorie « fille » et deux dans

la classe « A ». En plus de ses activités comme instructeur,

il est membre de l’Association des juges canadiens.

En 1983, il est invité comme consultant auprès des

Majorettes de Saint-Laurent-du-Var en France. En 1986, il

agit à même titre avec le groupe Boys Brigade à Glasgow

en Écosse. En 1990, il est un des fondateurs de l’ADCQ et

accepte le poste de secrétaire en plus de s’impliquer dans

le domaine des ensembles chorégraphiques et plus particu-

lièrement avec Les Productions Le Chevalet. 

Depuis 1992, Michel est le président du Circuit des

ensembles chorégraphiques du Québec. Au printemps de

1993, il accepte se siéger à nouveau au conseil

d’administration de la FAMQ. Il est aussi impliqué avec

l’Insolite de Saint-Jérôme dont il est le président du conseil

d’administration depuis le printemps de 1994.

N O T E : Monsieur Michel Chevalier a été intronisé au

Temple de la renommée le 24 septembre 1994 à Québec.
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